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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.

Sommaire
Page

Les 1 )etaehements de la Croix-Rouge» et
lour intervention en temps de guerre

Comment les samaritains doivent-ils traitor
line blest-iire'?

109

in

Page

116
117

La tente-amlmlance des samaritains de la
Cliaux-de-Fonds 112

Los samaritains neuchatelois au Yal-dc-Ruz 114

La garde-malade visiteuse ideale
Jlort aux mouohes!
Nouvellos de l'activite des sooietes: Yvor-

don-Yvonand, samaritains; Societc mili-
taire sanitaire suisse; Alliance des
samaritains suisses, Comite central 119

A nos abonnfe 120

Les «Detachements de la Croix-Rouge» et leur intervention
en temps de guerre

A plusieurs reprises, nous avons eu

l'oecasion de parier ici de la reorgani-
sation du Service de saute de l'armee
suisse, et de Ja täche importaute qui in-
combcrait -- en cas de mobilisation de

nos troupes — a la Croix-Rouge. Xous
nous so mm es etendus snr les Colonncs
auxiliaires on Colonnes de la Croix-Rouge,
mais nous n'avons fait que mentionnor en

passant les Detachements de la Croix-
Rouge qui doivent etre mis ä la disposition

dc l'armee en cas de conflit.
Ces detachements sont composes cxclu-

sivement d'infirmifercs qualifies, ou, si l'on

preförc, dc scours qui seront placees dans

des hopitaux de l'armee, it l'interieur du

pays. II faut prevoir, en effet, qu'en cas de

guerre tons les blesses et tous les malades
de notrc armec serout evacues jusqu'a
l'interieur du pays, dims des hopitaux
installs pour les recevoir et que l'on pre-

voit en dehors des zones d'operations mi-
litaires. C'es etablisscmcnts portent le nom

d'hopitaux territoriaux.
On ne pent dire a l'avance ni quel

sera leur nombre, ni dans quelles localites
ils scront amenages; cela dependra dc la

situation momentanen du pays et de celle
de notre armee. Quoiqu'il en soit, il est

prevu que nous devons pouvoiv disposer
de six etablisscmcnts hospitaliers
territoriaux, pouvant recevoir chaeun environ
2000 soldats malades ou blesses. Comrae

nous ne possedons aucun hopital capable
de recevoir autant de patients en Suisse,

il s'agira d'augmenter les capacites de nos

plus grands hopitaux suisses et d'en faire
des etablissemeuts territoriaux. Lc temps
manquerait pour les improviser de toutes

pieces, et commc nos hopitaux eautonaux

possident tous d'cxcellentes installations
et des salles d'operations tout a fait mo-
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denies, on s'on servira comme noyaux, et
e'est autour de 110s höpitaux cantouaux |

(ju'on groupera soit des baraquements soit 1

d'autres installations de fortune perniet-
tant d'hospitaliscr un tres grand nombre
de blesses. Souvont il sera facile de trouver
a proximite immEdiato de nos grands
hopitaux: des Ecoles, des gymnases, des fa-
briques on des Eglises que le Service de

sante ainenagera rapidement pour per-
mettre dc placer dans ces grands locaux
les malades qui no trouvcraient plus de

lits dans les salles de l'höpital lui-meme,
on dans les baraques montEes dans les

jardins autour de l'höpital.
Mais aueun de nos Etablissements hos-

pitaliers ne pourrait fournir le personnel
nEcessaire pour soigner taut de malades

supplEmentaircs. L'armEe y adjoindra le
nombre de mEdecins et de ehirnrg'iens
qu'il faudra; reste le personnel subalterne...

C'est a la Croix-Rouge de le prEvoir
et de le mettre ü la disposition de ces

höpitaux subitement agrandis, et c'est prE-
cisEment pour ccla que notre nouvelle
organisation militaire prEvoit les dEtache-

ments de la Croix- Rouge qui doivent
exister des le temps de paix pour n'en-
trer en fonetions qu'en temps de guerre.
Ces dEtachements sont composEs de 40 in-
firmiöres, et pour les six Etablissements

territoriaux prEvus en Suisse il faut 24

dEtachements, soit environ un millier d'in-
firmicres diplömees. En outre, il sera ne-
cessairc d'adjoindre a ces smurs du
personnel auxiliaire (samaritains, samaritaines,
cuisiniers, hommes de peine, employEs de

toute espEce) pour seconder les infirmieres
et les aider dans tant de travaux qu'elles
ne pourront faire elles-memes.

Seules des infirmieres de santE robuste
et n'occupant pas des postes d'oü on ne

pourrait les reprendre, des sceurs libres
de tous engagements professionnels ou de

famille, pourront faire partie de ces dE¬

tachements. Celles qui ont besoin de me-

nagements ou qui ne pourraient abandonner

lenrs postes au moment d'une mobilisation,
nc doivent pas etre prises en considEra-

tion pour les höpitaux territoriaux. A la

töte dc chaque dEtachement d'infirmibros
il taut line scour (soeur supErieure) parti-
culiörement capable, habituee it diriger, il

s'occuper de la correspondance et ä faire
le trait d'union entre les infirmiöres, d'une

part, et l'administration, les mEdecins et
la Maison-mere, d'autre part.

En outre, chaque dEtachement devra pos-
sEder un certain nombre de sceurs dont les

capacitEs spEciales feront des sceurs directrices

dc service, et des infirmibres habi-
tuEcs aux services des Salles d'opErations.

La Direction de la Croix-Rouge est

confiEe en temps de guerre au MEdecin

en chef de la Croix-Rouge. Le Conseil
fEdEral a nommE ä ce poste M. le colonel
Dr Bohny, de Bale. C'est lui qui formera
le trait d'union entre les organes de l'ar-
mEe en campagne et les services auxi-

liaires; c'est done lui qui aura ä mettre

sur pied le nombre nEcessaire de dEtachements

de la Croix-Rouge, au moment oü

le besoiu s'en fera sentir. En gEneral l'en-
trEe en service des membres de ces
dEtachements n'aura lieu qu'aprüs line « mise

de piquet», c'est-ä-dire qu'on aviso les

titulaires qu'ils auront selon tonte proba-
bilitE ä entrer en service dans un espace
de temps tres court.

Comme les dEtachements doivent prE-

senter line certaine homogEnEitE, comme
il faut les prEvoir dös le temps de paix,
en vue d'une mobilisation et d'une
concentration rapide, la Croix-Rouge s'est en-
tendue avec les maisons qui forment des

infirmibres laiques ou des diaconesses eil

Suisse, et il lui a EtE possible de former
dös maintenant — grace it la complaisance
de tous nos Etablissements oü l'on forme
des gardos-maiades — les 24 detachc-
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mcnts nicessaires. Voici comment ils sont

previlS : [Iptackcm" Sipurs

Institution tl'Ingenbohl 5 200
» La Source, Lausanne ä 200

Ecole tie gardes-malades, Zurich 4 100
Ecole de gardes-malades de la

Croix-Rouge, a Berne 2 SO

Ecole des scours de la Croix-
Rouge, a Zurich 1 10

Maison des diaconessos de Xeu-
munstcr 2 SO

ilptaclmn" Srairs

Maison des diaconessos, Riehen 2 SO

» » Berne 2 80
» » * St-Loup 1 40

* * *

Xous aurions done des maintenant les

24 detachements demandes, avec 960 in-
firmieres diploniies qui suffiront pour
donncr les soins neccssaires il quelquc
10,000 blesses ou malades hospitalises dans

les etablissemcnts tcrritoriaux.

Comment les samaritains doivent-ils trailer une blessure?

Les samaritains, <m Suisse et ailleurs, tique identicpie — celle qui donnc les

doivent se eonformer aux instructions meillcurs resultats — ä tons les samari-

qu'ils reyoivent des midecins. C'est en | tains. Xous sommes, helas! loin d'en etre
effet aux cours de panscments que les la en Suisse, et il en est de memo en

samaritains apprennont a faire les pan- i tous pays.
semcnts d'urgenee, de la fayon demon- | Quelle est done la mithode la plus
tree par les mddccins-directeurs de ces sure, celle qui donne an blessi le plus
cours. j de chances de guirir rapidement et com-

Xotons d'abord que, dans la pratique, i plhteinent? C'est sans contredit celle qui
les samaritains ne doivent jamais faire j laissc la blessure il elle-meme, qui l'em-

que le premier pansement. Le traitement peche d'etre souillic, car c'est du premier
d'une blessure est du ressort du midecin- traitement que depend en general Vetut

Chirurgien qui est seul juge de la con- ' de sanle ulterieur d'un blesse.

duite ä tenir ultirieurement, des midica- II est presque toujours inutile, voire
ments il employer, des conseils il donncr meme nuisible, de toucher et de laver
au blcssi dans la suite du traitement. I

une plaie reccnte. Les solutions antiscp-
II est certain que meme pour le pre- tiques fortes ne doivent jamais etre em-

mier pansement, les medecins enseignent | ployees: elles produisent du gonflement
aux samaritains des mithodes diffirentes. des tissus, elles cautirisent et entrainent
Les uns priconisent la disinfection de la j la coagulation de 1'albumine, ce qui re-
plaie avec des solutions antiseptiqucs, les tarde la cicatrisation.
autrcs enseignent aux samaritains de laver

j
Les memes phinomenes se produisent

une blessure avec de l'eau pure, d'autres — mais a un moindre degri — avec les
enfin pretendent que le pansement d'ur- solutions faibles. Les lavages peuvent en

gence doit etre applique sans lavage d'au- 1 outre infecter une plaie par le fait qu'ils
cune sorte, mais a sec. j introduisent dans la blessure des gcrmes,

II serait bon, cependant, d'avoir une des microbes dont le voisinage d'une plaie
mithode uniforme et d'enseigner une pra- 1 est toujours souilli.
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